THE WAY OF WORKING POST COVID-19
1. Introduction
Nous devrons encore vivre un bout de temps avec le coronavirus et aussi avec les mesures en vigueur afin d’éviter la propagation ou une nouvelle flambée du virus autant que possible.
Cela vaut d’autant plus que nous puissions (commencer à) diminuer les mesures COVID-19 strictes. Chacun de l’organisation a un rôle important à jouer.
Préalablement à la reprise du travail, chaque membre du personnel du Bloc 19 (Promoteam) disposera de ce document.
Il est en même temps demandé que chaque membre du personnel qui entre en contact avec des tiers (Mil et/ou Civ n’appartenant pas au Bloc 19) mette au courant ces tiers du contenu de ce document.
Ce document a pour but d’être un guide et de donner une direction pour une domination continue de la crise corona au sein du Bloc 19 et aussi de donner un certain nombre de principes, arguments, lignes directrices et règles qui doivent être pris en compte.
Les dirigeants (Chefs de Sections) protégeront leur personnel avec des mesures qui se trouvent aussi haut que possible dans l’échelle de prévention (voir annexe A-3).
La gestion et le suivi de ces mesures exigera la créativité et la flexibilité nécessaire de chacun dans le Bloc 19, mais pendant la période précédente, il est déjà démontré que ces deux aspects sont certainement présents au sein de notre organisation.
Il est demandé à chacun de suivre les règles et directives fixés ou cela est possible, afin d’offrir et de garantir aussi bien pour soi même que pour les collègues une protection maximale à l’intérieur et à l’extérieur du Bloc 19.
En cas de doute ou d’un problème surviendrait lors de l’application de ces mesures, il est important de prendre contact à temps avec les responsables de la chaine de prévention afin d’apporter une solution sûre.
2. Mesures de protection
a. En général
Il existe une hiérarchie des mesures de protections (voir annexe A-3). Les différentes mesures de prévention sont dans un premier temps axées à prévenir des risques, ensuite à prévenir des dommages et enfin à limiter les dommages.
Dans cette philosophie, dans la hiérarchie de prévention « ne pas être exposé au risque » se trouve au-dessus que « être exposé à un risque avec un EPI dont l’utilité n’a pas été démontrée ».
Dans le paragraphe ci-dessous les directives et mesures concernant la reprise du travail au sein du Bloc 19 ont été exprimées.
Là où il est possible les directives et mesures ci-dessous doivent être renforcées par des affiches (visualisation) dans les différents espaces communs.



b. Réalisation
La première et plus importante règle à respecter est:

SI TU ES OU TU TE SENS MALADE, RESTE CHEZ TOI !!! (#RESTECHEZTOI)
Comment vous pouvez reconnaitre les symptômes du coronavirus est décrit dans l’annexe A-4.
N’oubliez pas non plus si vous suspectez des symptômes du coronavirus de consultez les services médicaux et d’avertir votre service ainsi que la médecine du travail (AMT - DGHWB-N-SIPPT-AMT-EVZ@mil.be – 02/441.69.97).
(1) Hygiène
Une attention spéciale est attirée sur l’application correcte des règles de base avec l’accent sur l’hygiène individuelle (voir annexe A-5 et ci-dessous):
(a) Une bonne hygiène des mains: lavez vos mains régulièrement, d’une manière correcte (aussi si vous avez utilisé préalablement des gants) suffisamment longtemps avec de l’eau et du savon ou désinfectez-les avec du gel hydro-alcoolique, surtout :
· avant et après être allé aux toilettes
· après un contact avec des surfaces « suspectes », des objets,…
· après avoir éternué ou toussé ( voir ci-dessous)
(b) Eternuez ou toussez dans le creux du bras ou, encore mieux, utilisez un mouchoir en papier et jetez-le immédiatement et appliquez les règles pour la hygiène des mains ci-dessus ;
(c) Ne vous touchez pas le visage;
(d) Evitez si possible du contact inutile avec des surfaces, objets, rampes, clinches, …Utilisez votre coude pour ouvrir si possible.
(e) Evitez si possible de respirer/souffler dans la direction de quelqu’un;
(f) Distanciation sociale: gardez, en toutes circonstances, la distance de sécurité (>1,5 mètre) et évitez le contact direct et l’exposition avec les autres personnes à l’intérieur de cette « social distancing bubble ». Le port du masque n’est pas obligatoire sauf si la distance de sécurité ne peut pas être respectée. Si l’organisation du travail l’autorise, il est conseillé d’appliquer une plus grande distance de sécurité ;
(g) La poignée de main ainsi que la bise sont interdites.
(2) Régime de travail
Le principe de l’utilisation maximale du télétravail reste d’application pour le moment.
Puisque les EPI nécessaires (sprays, lingettes, gel hydro-alcoolique,… lorsque nécessaire) ont été mises en place, la reprise du travail sur le lieu de travail peut graduellement être commencée. La sécurité et la santé du personnel resteront prioritaires en peuvent être garanties suffisamment si les directives dans cette note seront suivies
Le Chef de Section peut, s’il le juge nécessaire, imposer une occupation minimum par bureau mais en toutes circonstances la présence physique sur le lieu de travail doit être répartie au maximum si le principe du travail à distance (voir ci-dessus) ne peut PAS être appliqué.
Si possible et jugé nécessaire, il peut être pris en considération un travail par équipe tournante (changement entre différents jours de travail) par section.
Lors de l’établissement d’un système de rotation ou de présence obligatoire, il est demandé de tenir compte du fait que certains travailleurs possèdent seulement un desktop. Le déplacement de ce type de moyen informatique n’est pas opportun, moyennant quoi les tâches imposées doivent être adaptées au moyen informatique dont dispose le membre du personnel.
(3) Infra
(a) Accès au Bloc 19
A l’entrée principale du Bloc 19 seront placés des tableaux d’informations et un poste de désinfection. Chacun qui entre ou qui sort du Bloc pourra ainsi faire usage du désinfectant.
Lorsqu’un escalier est emprunté, et que la distance de sécurité ne peut être respectée, la/les personne(s) qui se rend(ent) à un étage supérieur a (ont) priorité sur la/les personne(s) qui se rend(ent) à un étage inférieur. 
(b) Magasin
Il est recommandé de réduire à un minimum les déplacements entre les bureaux et espaces communs et au stricte nécessaire.
Le déplacement à sens unique dans le magasin n’est pas possible, c’est pourquoi il est demandé d’y tenir sa droite.
(c) Bureaux
La capacité maximale par bureau est fixée à 01 personne par 02 fenêtres pour un local. S’il devait y avoir un nombre impair de fenêtre, la capacité sera alors arrondie vers le bas. Les supérieurs (Chefs de section) peuvent accorder une dérogation s’ils estiment cela nécessaire.
La porte d’entrée des bureaux doit rester ouverte même si quelqu’un s’y trouve (éventuellement en tenir compte dans les aspects définis par la sécurité militaire comme des documents classifiés,…).
Dans le cas où des bureaux, des tables ou des chaises sont partagés, l’utilisateur est responsable de désinfecter ceux-ci avant et après l’utilisation.
Il est également recommandé, et si les conditions climatiques le permettent d’ouvrir les fenêtres afin de veiller à la ventilation et à la circulation d’air nécessaire. L’emploi de ventilateur dans les bureaux n’est PAS autorisé.
Les entre portes entre les bureaux doivent toujours être fermées, et lorsque c’est possible à clé.
En quittant le bureau ou après la journée de travail, il est de la responsabilité de chacun de fermer la porte d’entrée ou de fermer à clé, ceci dans le but de visualiser que (plus) personne n’est présent dans le bureau.
Si quelqu’un reçoit un visiteur dans son bureau ou un collègue d’un autre bureau en visite, la distanciation sociale doit être respectée. Si ce n ‘est pas possible les précautions nécessaires sont à appliquer (masque, écran,…).
(d) Utilisation Mat-CIS (imprimantes,…)
Pour les imprimantes se trouvant dans un local commun, une seule personne peut être présente à la fois dans ce local.
Si c’est possible et disponible, utilisez un touchscreen-pen ou un moyen alternatif pour le fonctionnement du Mat-CIS.
Des lingettes désinfectantes seront mises à disposition dans le but de désinfecter les endroits touchés après chaque utilisation de l’imprimante, et ceci aussi pour l’utilisation commune de tout autre Mat-CIS.
(e) [bookmark: _GoBack]Vestiaires
L’usage des vestiaires est fortement déconseillé et doit-être limité au minimum.
Il est demandé au personnel de s’habiller au bureau dans le respect des mesures de distanciation sociale
Sur chaque porte de vestiaire sera affichée une affiche indiquant le nombre maximal de personne autorisée dans ce vestiaire. Le personnel devra attendre hors des vestiaires si cette capacité est atteinte.
(4) L’emploi des équipements de protection individuels (EPI)
Dans un premier temps la limitation du risque vient du fait de l’application des mesures de protections, du travail à distance et du respect des mesures d’hygiène comme la distanciation sociale et le lavage des mains. 
Les EPI comme le nom l’indique sont PERSONNELS et doivent donc le rester.
Les masques seront distribués au personnel du Bloc 5. L’usage de masque de fabrication personnelle est également autorisé, et est compte tenu des problèmes d’approvisionnement actuels fortement recommandé.
(5) Emploi des équipements de protection collectifs (EPC)
Sous les mots équipements de protection collectifs sont repris par exemple les plexiglas et tout autre moyen similaire qui peut être utilisé par le personnel lorsque la distance entre les personnes est insuffisante.
Pour les EPI, les efforts nécessaires ont été réalisés pour la livraison de masques jetables et de gants jetables. (Distribution ULT).

(6) Transports
Il est conseillé d’utiliser au maximum son véhicule personnel pour se rendre au travail.
Le carpooling ou –sharing est fortement déconseillé vu que le principe de la distanciation sociale ne peut être respecté.
Si emploi d’un transport public (navettes Mil incluse) :
(a) Suivre les directives et instructions actuelles de l’entreprise de transport concernée (par exemple ce qui concerne le port du masque);
(b) De préférence, et si possible, hors des heures de pointes;
Celui qui utilise une alternative (vélo, trottinette, à pied,…) doit garder une distance suffisante.
(7) En annexe se trouvent quelques pictogrammes/ stickers qui peuvent être pendus dans les différentes Sec.
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Qu’est-ce que la distanciation sociale ? 
 


 


 


 


 


Résumé 
L’arrêté ministériel portant des mesures d’urgence pour limiter la propagation du 
coronavirus impose une cascade de mesures aux entreprises. 


Pour les entreprises qui souhaitent garantir la continuité de leurs activités, il est donc crucial 
de pouvoir appliquer la distanciation sociale de manière opérationnelle et efficace. 
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1 Contexte 
L’arrêté ministériel du 23 mars 2020 portant des mesures d’urgence pour limiter la 
propagation du coronavirus, modifié par un nouveau arrêté le 3 avril, impose une cascade de 
mesures aux entreprises. 


Les entreprises – quelle que soit leur taille – sont tenues d’organiser le télétravail pour 
toute fonction où c’est possible, sans exception. 


• Pour les fonctions auxquelles le télétravail à domicile ne peut s’appliquer, les 
entreprises doivent prendre les mesures nécessaires pour garantir le respect des règles 
de distanciation sociale, en particulier le maintien d’une distance de 1,5 mètre entre 
chaque personne. Cette règle est également d’application pour les transports 
organisés par l’employeur. 


• S’il est impossible pour les entreprises de remplir ces obligations, elles doivent fermer 
leurs portes. 


• Si les autorités constatent que les mesures de distanciation sociale ne sont pas 
respectées, une amende lourde est infligée à l’entreprise en première instance ; en cas 
de non-respect après la sanction, l’entreprise devra fermer. 


• Ces dispositions ne sont pas d’application aux entreprises des secteurs cruciaux et 
aux services essentiels, y compris les producteurs, fournisseurs, entrepreneurs et sous-
traitants de biens, de travaux et de services essentiels à l'exercice de l'activité de ces 
entreprises et de ces services. Ces entreprises et services sont toutefois tenus de 
mettre en œuvre, dans la mesure du possible, le système de télétravail à domicile et 
les règles de distanciation sociale. 


Pour les entreprises qui souhaitent garantir la continuité de leurs activités, il est donc crucial 
de pouvoir appliquer la distanciation sociale de manière opérationnelle et efficace. 


Dans le cas des secteurs cruciaux et des services essentiels, il s’agit d’une obligation de 
moyens ; pour les autres activités, il s’agit d’une obligation de résultat. 


• Obligation de moyens : les entreprises sont tenues de mettre en œuvre les règles 
dans la mesure du possible. L’arrêté ministériel ne prévoit pas de sanction. 


• Obligation de résultat : les entreprises doivent garantir le respect des règles. Si elles 
sont dans l'impossibilité de respecter les règles, elles doivent fermer. Si elles, après 
avoir fait l’objet d’un premier constat, ne respectent toujours pas les obligations, elles 
feront l’objet d’une mesure de fermeture. L’arrêté ministériel prévoit cette sanction. 


 


 


2 Définition 
« Distanciation sociale » est le nom donné à une série d’actions ou de mesures destinées à 
limiter ou contrôler l’infection afin d’arrêter ou de ralentir la propagation d’une maladie 
contagieuse. L’objectif est de réduire les possibilités de contact entre les personnes qui 
ont été infectées et les autres, et ainsi de minimiser la propagation de la maladie. 


  



https://drive.google.com/open?id=1A5iXbsMzBi3ERukxRpcqTnPwybpHm4GK

https://drive.google.com/open?id=1DNq3RnXn1uZcbNfYHp2r6Dtbm1a0pYt_
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Elle est efficace dans le cas d’infections qui se transmettent par gouttelettes (toux, 
éternuement, nez qui coule). Puisque c’est en partie le cas du coronavirus, la 
distanciation sociale est une des approches indiquées, en plus des mesures d’hygiène telle 
que le nettoyage des mains et des lieux. 


 


 


3 Quelle approche ? 
Un certain nombre de mesures de distanciation sociale, comme la quarantaine, le cordon 
sanitaire, la fermeture des écoles, des magasins, des lieux de loisirs, de l’horeca, des 
entreprises et services non essentiels, relèvent du pouvoir de décision politique. L’arrêté 
ministériel s’inscrit donc dans le cadre d’une approche de distanciation sociale imposée par 
le coronavirus. 


Il est recommandé aux entreprises de fonder leur approche sur une analyse des risques 
qui présente le risque, l’évaluation du risque et les mesures prises par activité/situation. Il 
est possible de se baser sur l’analyse des risques existante menée dans le cadre de la 
sécurité, de la santé et du bien-être au travail. Il est également conseillé de faire appel à 
l’expertise présente au sein des services internes et externes pour la prévention et la 
protection au travail. 


S’il apparaît que l’application des mesures de distanciation sociale n’est pas possible pour 
certaines activités, on doit envisager de les suspendre temporairement afin de préserver 
de cette manière d’autres activités ou processus plus essentiels pour lesquels la 
distanciation sociale est possible. La situation doit être clarifiée comme suit : maintien 
complet des activités, suspension partielle des activités ou fermeture (voir aussi le schéma à 
la fin de ce texte). 


Consultez de manière régulière le Conseil d’Entreprise et le Comité pour la Prévention et la 
Protection au Travail, la délégation syndicale et les travailleurs (cf. articles 52 et 53 de la 
loi Bien-être) sur les mesures prises ou à prendre, suivant leurs compétences respectives. 
De cette manière, l’adhésion et le respect des mesures seront optimisés. 


 


 


4 Mesures de distanciation sociale envisageables au 
niveau d’une entreprise 


1. Maintenir à distance, c’est-à-dire éviter toute exposition à moins de 1,5 mètre 
d’autres personnes. Il s’agit de la distance qui figure dans l’arrêté ministériel. 
L’Organisation mondiale de la santé parle d’un mètre, mais cette distance concerne 
surtout l’espace public où les rencontres sont plus fugaces que dans un environnement 
de travail avec des collègues. La littérature scientifique parle souvent de 6 pieds (1,80 
mètre). 


• Si l’organisation du travail le permet, prenez davantage de marge ; sinon, garantissez 
au moins 1,5 mètre. 


• Utilisez des marquages, des rubans ou des barrières physiques pour délimiter des 
zones ou des places. 
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• Instaurez des règles aux entrées, sorties et passages à l’aide des moyens mentionnés 
ci-dessus. 


• Pensez à la "circulation à sens unique" dans les couloirs étroits où les gens se croisent. 


• Examinez les possibilités d’un étalement des activités dans le temps pendant la 
journée calendrier (possibilités de commencer le travail plus tôt et de le rendre 
possible plus tard dans la journée). Cela aura automatiquement un impact sur le 
nombre de personnes présentes. 


• De même, étalez autant que possible les pauses. Veillez à ce qu’elles se succèdent au 
lieu de coïncider. 


• Voir également le point 3 concernant l’isolement ou le travail isolé. 


 


2. Limitez les présences dans les espaces et aux endroits où des groupes peuvent se 
former. Même si la distance minimale entre ces personnes peut être garantie, il est 
indiqué d’en réserver l’accès à ceux dont la présence est indispensable. Évitez en 
d’autres termes les discussions ou visites non indispensables dans les divisions ou les 
lieux où les travailleurs ne doivent pas effectuer de travaux.  
 


Appliquer au mieux le principe d'isolement (éviter la rotation/le mélange des personnes 
entre les équipes). 


 


3. L’isolement ou travail isolé est une forme extrême de distanciation. Normalement, on évite 
autant que possible de laisser des travailleurs travailler seuls, mais ce peut être une 
option temporaire, pour autant que la loi Bien-être l’autorise. 


• Transfert de postes de travail dans des pièces distinctes occupées par une seule 
personne. 


• Compartimentage des postes de travail. 


• Si c’est possible pour l’exécution du travail, les équipes qui opèrent normalement 
par deux peuvent être ramenées à une personne. 


• Si vous instaurez le travail isolé, veillez à la possibilité de contact social/de contrôle 
au moyen de talkies-walkies ou d’autres systèmes ne nécessitant pas d’action de la 
part du destinataire. Des systèmes de 'man down' ou d’autres systèmes de détection 
de l’immobilité peuvent aussi être mis en œuvre pour la sécurité du travailleur isolé. 


• En cas de travail à effectuer dans des conditions dangereuses, la présence d'une autre 
personne susceptible de donner rapidement l'alarme est nécessaire (cf. article 54ter 
RGPT). Si la distanciation sociale n’est pas possible dans ce cadre, ce travail doit être 
suspendu. 


 


4. Faites appel à des alternatives pour les réunions, formations ou concertations. Les moyens 
et outils de communication numériques offrent des possibilités inédites de réunions à 
distance. Les réunions de début de journée ou les réunions toolbox peuvent se tenir 
via un système de haut-parleurs qui permet à chacun de rester à son poste et de 
conserver ses distances. 
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5. Pas de salutation qui implique un contact. Il existe suffisamment d’alternatives à la 
poignée de main. Il est cependant important d’insister sur ce point et de le répéter. 
La force de l’habitude reprend souvent le dessus. 


 


6. Appliquez rigoureusement les mesures d’hygiène. Lavez-vous régulièrement les mains, y 
compris après un contact avec des objets ou des surfaces qui ont été touchés par d’autres 
personnes. L'eau et le savon, de préférence du savon liquide, sont indispensables pour 
une bonne hygiène des mains. En l’absence d’eau, des gels pour les mains adéquats ou 
solutions équivalentes doivent être mis à disposition. 


 


7. S’il est nécessaire, dans les secteurs cruciaux et les services essentiels, de se rapprocher 
à moins de 1,5 mètre d’une autre personne, limitez autant que possible cette exposition 
dans le temps et limitez le nombre de personnes qui se trouvent dans une telle situation. 
Tenez également compte du point 8. 


 


8. Prévoyez également l’utilisation d’équipements de protection s’il est nécessaire de 
se rapprocher à moins de 1,5 mètre d’une autre personne ou s’il faut pénétrer dans un 
local clos où de nombreuses personnes sont présentes, ou encore si les risques liés à la 
nature du travail le requièrent. 


Sur base de l'avis du RMG (Risk Management Group) et après consultation 
complémentaire, on peut conclure que dans ces situations le port de masques faciaux 
peut être une mesure supplémentaire, même s'il ne s'agit pas de masques médicaux 
(chirurgical et FFP2), à condition que les points suivants soient pris en compte. Il va sans 
dire que les masques médicaux doivent de préférence être orientés vers le secteur des 
soins de santé. 


• L’utilisation de masques faciaux ne peut être une mesure isolée, mais doit toujours 
être envisagée en relation avec d’autres mesures de prévention et dans le respect de la 
hiérarchie de la prévention. 


• Pour avoir de l’effet, les masques faciaux doivent être utilisés de manière correcte et 
cohérente pendant toute la période durant laquelle ils sont portés. Utilisés 
correctement, ils jouent un rôle dans la prévention des expositions. 


• Veillez également à respecter les directives relatives au port d’équipements de 
protection. 


• Usage rationnel des équipements individuels de protection concernant le 


- Usage rationnel des équipements individuels de protection concernant 
le coronavirus 


- Conseils relatifs à l’utilisation des masques dans les endroits publics 


- Utilisation de masques faciaux dans la communauté 


 


9. Restreignez les voyages et déplacements : uniquement ce qui est absolument 
nécessaire et ne peut être résolu par des outils numériques. 


  



https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/331215/WHO-2019-nCov-IPCPPE_use-2020.1-eng.pdf

https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/331215/WHO-2019-nCov-IPCPPE_use-2020.1-eng.pdf

https://www.ecdc.europa.eu/sites/default/files/documents/COVID-19-use-face-masks-community.pdf
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10. La « séquestration protectrice » est une mesure de distanciation extrême. Elle 
consiste à séparer un groupe limité de personnes saines pour leur éviter tout contact 
avec le virus. Ces personnes restent jour et nuit sur leur lieu de travail « sûr » 
parfaitement confiné. C’est en fait l’inverse du cordon sanitaire qui prévoit l’isolement 
des personnes (potentiellement) contaminées. Elle pourrait être appliquée pour un 
petit nombre de travailleurs qui ont une importance vitale. Il est préférable que cette 
importance s’inscrive dans le cadre d’une nécessité générale et pas dans celui des 
considérations purement économiques de l’entreprise concernée. Pareille mesure doit 
être prise en concertation avec les travailleurs concernés et il est recommandé d’en 
discuter avec les autorités compétentes. 
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Schéma des activités économiques autorisées et 
interdites 
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1 
Ces conseils ont été produits en collaboration avec le Service Interne de Prévention et de Protection au Travail (SIPPT), 


Covid-19 – Conseils sur le port de masques buccaux et 


autres EPI. 


 


1. Résumé 


Les autorités sanitaires (OMS, ECDC, Sciensano) conseillent de limiter l'utilisation des 
masques buccaux aux personnes infectées et au personnel médical qui en prend soin. Aucun 
masque buccal n'est recommandé pour empêcher la transmission du virus entre les individus 
non infectés. 


Il existe une certaine hiérarchie des mesures de prévention quant à l'importance et à 
l'efficacité estimée de la mesure: dans cette hiérarchie de prévention, l'utilisation de la règle 
de distance, par exemple, est supérieure à l'exposition possible à un danger avec un 
équipement de protection individuelle (EPI) dont l'utilité même est mise en doute. 


La ligne hiérarchique définit ce qu'est Mission Essential et protégera son personnel avec des 
mesures qui sont aussi élevées que possible dans la hiérarchie de la prévention. Dans la 
pratique, cela peut équivaloir à effectuer des travaux avec des mesures de prévention qui 
apparaissent plus bas que souhaité dans la hiérarchie de prévention. Ce document fournit un 
certain nombre de principes et d'arguments qui doivent être pris en compte. 


 


2. Base légale 


Selon le titre 2 du livre IX du code, l'employeur est tenu de déceler les risques inhérents au 
travail et de prendre les mesures appropriées pour y remédier. 


Lorsque les risques ne peuvent être éliminés à la source ou suffisamment limités par des 
mesures, des méthodes ou des procédés d'organisation du travail ou par des moyens 
techniques de protection collective, les EPI sont utilisés. L’employeur identifie les dangers qui 
peuvent donner lieu à l’utilisation d’EPI et met les EPI à disposition. Il détermine les 
conditions dans lesquelles un EPI doit être utilisé. 


 


3. Problèmes en temps d’épidémie de Coronavirus 


Depuis le début de la crise actuelle de Corona, le gouvernement a signalé qu'il n'y avait pas 
assez de masques disponibles. Cela concerne à la fois les masques FFP 2 et FFP3, nécessaires 
à la protection du personnel médical, ainsi que les masques chirurgicaux ordinaires. Ces 
derniers sont principalement utilisés pour créer une quarantaine « inversée »: une personne 
infectée porte un tel masque dans le but que les particules chargées de virus qu'il répand lors 
de la toux soient bloquées dans le masque. Ils sont donc actuellement utilisés principalement 
par des personnes suspectées d'être infectées et par manque de meilleurs masques FFP 2 et 
3, afin que le personnel médical soit protégé. 
(Voir la directive DG H&WB annexée à la note ACOS O&T du 27 février 2020.) 
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4. Mesures prises à la Défense 


Jusqu'à présent, les mesures suivantes ont été prises par la Défense pour empêcher la 
propagation du coronavirus: 


 Celui qui est malade reste à la maison 


 Tout ce qui n’est pas “Mission essential” n’est pas exécuté 


 Maximaliser l’hygiène individuelle 


 Hygiène collective : augmenter la fréquence de nettoyage 


 Placement matériel/espaces en quarantaine  


 Social distancing 


a. Certaines mesures sont probablement plus efficaces que d’autres. 


b. Dans un premier temps, les mesures visent toujours à éviter les risques, ensuite à 
prévenir les dommages et enfin à limiter les dommages. De plus, il existe une certaine 
hiérarchie au sein des différentes mesures de prévention. Dans cette philosophie, «ne 
pas être exposé au risque » est plus élevé dans la hiérarchie de la prévention que d’ « 
être exposé à un risque potentiel avec un EPI dont l’utilité n’est pas prouvée ». 


c. Actuellement, le SIPPT estime l’efficacité des mesures comme suit:  


# Description mesure 
Type prévention 
(Niv Org) 


Efficacité 
estimée 


1 Travail à domicile 
Prévenir les 
risques 


Very High 


2 Social distancing (> 1,5 m) 
Prévenir les 
risques 


High 


3 
Présence physique limitée à ce qui est 
définit comme Mission Essential 


Prévenir les 
risques 


High 


4 Hygiène individuelle 
Prévenir les 
dommages 


High 


5 Nettoyage fréquent du Mat & Eqt 
Prévenir les 
dommages 


High 


6 
Mettre en quarantaine le Mat & Eqt 
qui ne peut pas être nettoyé 


Prévenir les 
risques, limiter 
les dommages 


High 


7 Celui qui est malade reste à la maison 
Prévenir les 
risques, limiter 
les dommages 


High 


8 


Dans la bulle de distanciation sociale 
(<1.5 m), au sein d'une même équipe: 
Utilisation de mesures techniques 
efficaces sous forme d'EPI 


Prévenir les 
dommages 


Medium 
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Dans la bulle de distanciation sociale 
(<1,5 m), au sein d'une même équipe: 
Utilisation de mesures 
organisationnelles 


 sans utilisation d’EPI mais avec 
un Min de Pers,  


 pas de contact entre les mains 
et le visage, 


 ne pas parler durant 
l’exécution du travail,  


 inspirer et expirer loin du 
visage de l’autre 


 porter un foulard/bandana/… 
(ceci n’est pas un EPI!) qui 
couvre la bouche 


Prévenir les 
dommages 


Low 


10 
Dans la bulle de distanciation sociale 
(<1.5 m), au sein d'une même équipe: 
sans mesure de prévention 


Pas d’application Very Low 


d. Les mesures #1-7 offrent la meilleure garantie de protection de la santé de notre 
personnel, y compris pour ce qui est classé Mission essential. 


e. Si les mesures #1-7 ne sont pas réalisables dans le contexte Mission Essential, il faut 
passer à la mesure #8. Cette mesure n’est pas aussi efficace que les mesures #1-7. 
Mesures #9-10 sont encore moins efficaces. 


5. Propositions pratiques pour l’exécution de missions de type Mission Essential 


La décision qui est prise, par la ligne hiérarchique, implique l’« acceptation du risque 
résiduel ». 


1. Screening du personnel avant le début des travaux: pas de contact avec les malades, 
pas de maladie à ce moment-là, pas de maladie les derniers jours, … En cas de doute, 
contacter le médecin du travail local pour décision 


2. Application stricte des mesures d’hygiène 


3. Respecter la règle de distance (>1,5 m) 


4. Pour les Sit où c’est impossible: 


(1) Évaluer les avantages et inconvénients de l’exécution ou non du travail 


(2) Le travail peut-il être reporté ? 
Le travail peut-il être fait de manière différente ? 


(3) Déployer un minimum de Pers 


(4) Lorsqu’à moins d’1,5m l’un de l’autre, travail aussi court que possible  


(5) Envisager de fournir des masques buccaux, des gants et des lunettes de 
protection. 


Sur la base de la meilleure utilisation possible du matériel disponible et sur la 
base de directives distribuées par le gouvernement; tenant également 
compte des facteurs psychologiques (voir §6.d.), l'employeur détermine sur 
quelle base et en quel nombre les masques disponibles sont distribués 







4 


(6) Changer de vêtements s’il y a eu un cas de contact étroit, pas de contact 
entre les mains et le visage, se laver les mains et la peau non-couverte après 
une coopération plus étroite, ensuite prendre une douche 


(7) Ne pas parler pendant l'exécution du travail si une distance suffisante ne 
peut être maintenue; de ce fait, il y a moins de dispersion des gouttelettes 


(8) Travailler en équipe fixe plutôt que variable ou changeante 


(9) Si possible, garder les flux d'air respirable séparés; c'est-à-dire, inspirer et 
expirer loin du visage de l'autre 


(10) Protéger les voies respiratoires avec un foulard, un mouchoir, ... 


5. Attention: 


(1) Les travaux lors desquels des EPI étaient portés auparavant / dans des 
conditions normales doivent continuer d’être exécutés avec les même EPI 


(2) Le CP ne peut pas autoriser d’exécuter des travaux sans EPI si l'analyse des 
risques indique que des EPI doivent être portés 


6. Arguments à prendre en compte lors de la distribution de ressources rares telles 
que les masques : 


a. Le risque de contagion a priori: 


Il est plus élevé au contact d'infections confirmées, moins au contact d'un éventuel 
cas et encore moins sur quelqu'un sans symptômes. (Il existe une incertitude quant à 
l’infectiosité des porteurs asymptomatiques.) 


b. Risque de conséquences graves des suites d’une infection: 


Ce risque augmente apparemment avec l'âge, mais aussi avec les maladies 
chroniques du cœur, des poumons et du foie, une immunité amoindrie (capacités de 
résistance), le diabète, l'hypertension, les cancers, etc... 


c. Directives du gouvernement: 


(1) Sciensano: https://epidemio.wiv-isp.be/ID/Documents/Covid19/COVID-
19_procedure_GP_FR.pdf : “Le port d’un masque buccal lors de contacts 
avec des malades ne protège pas contre l’infection” 


(2) WHO: https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus-
2019/advice-for-public/when-and-how-to-use-masks  


(3) WHO: https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus-
2019/advice-for-public/q-a-coronaviruses : “Q&A: Dois-je porter un masque 
pour me protéger ? ” 


(4) WHO: https://www.who.int/images/default-source/health-
topics/coronavirus/masks/masks-2.png : “For healthy people, wear a mask 
only if you take care of a person with suspected Covid 19 infection. Wear a 
mask if you are coughing and sneezing” 


(5) Sciensano: https://epidemio.wiv-isp.be/ID/Documents/Covid19/COVID-
19_procedure_contact_FR.pdf : “Un contact étroit est un contact de soins 
avec une action produisant des aérosols” 


(6) Lettre du Conseil Supérieur de la Santé et du Risk Management Group sur 
l'utilisation des masques buccaux avec le Covid 19, consultable sur le site de 
Sciensano sous directives/ professionnels 


  



https://epidemio.wiv-isp.be/ID/Documents/Covid19/COVID-19_procedure_GP_FR.pdf

https://epidemio.wiv-isp.be/ID/Documents/Covid19/COVID-19_procedure_GP_FR.pdf

https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/advice-for-public/when-and-how-to-use-masks

https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/advice-for-public/when-and-how-to-use-masks

https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/advice-for-public/q-a-coronaviruses

https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/advice-for-public/q-a-coronaviruses

https://www.who.int/images/default-source/health-topics/coronavirus/masks/masks-2.png

https://www.who.int/images/default-source/health-topics/coronavirus/masks/masks-2.png

https://epidemio.wiv-isp.be/ID/Documents/Covid19/COVID-19_procedure_contact_FR.pdf

https://epidemio.wiv-isp.be/ID/Documents/Covid19/COVID-19_procedure_contact_FR.pdf
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d. La psychologie du manager et du travailleur:  


Autant le manager que le travailleur aspire à une protection maximale. Le virus est 
un ennemi invisible dont tout n'est pas encore connu, ce qui crée de l'incertitude. La 
prise de mesures, qu’elles soient efficaces ou non, crée une impression de contrôle. 
De plus, nous constatons, entre autres dans les médias, que l'utilisation de masques 
buccaux est de plus en plus courante chez les civils et les premiers intervenants 
comme la police, ce qui augmente encore la pression psychologique pour les rendre 
disponibles. 


e. Le risque zéro n’existe pas. 
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HIÉRARCHIE EN PRÉVENTION

		#

		Description de la mesure de prévention



		Estimation



		

		

		Effet sur l’organisation

		Efficacité de la mesure



		1

		Qui est malade, reste à la maison

		Prévenir les risques

Limiter les dommages

		Very high



		2

		Travail à domicile

		Prévenir les risques

		Highest



		3

		Social distancing (≥ 1.5 m)

		Prévenir les risques

		Very high



		4

		Limiter la présence physique à ce qui est caracterisé comme « Mission Essential »

		Prévenir les risques

		Very high



		5

		Hygiène individuelle

		Prévenir les risques

		Very high



		6

		Nettoyage fréquent des Mat & Eqt

		Prévenir les risques

		Very high



		7

		Mise en quarantaine des Mat & Eqt qui ne peuvent pas être nettoyés

		Prévenir les risques

Limiter les dommages

		Very high



		8

		Principe d’isolement

		Prévenir les risques

		Very high



		9

		Moyens et otuils de communication numériques

		Prévenir les risques

		Very high



		10

		Pas de salutations impliquant un contact

		Prévenir les risques

		Very high



		11

		Séquestration protectrice

		Prévenir les risques

		Very high



		12

		Limiter la présence dans des espaces ou lieux où des groupes de gens sont présents

		Prévenir les risques

		High



		13

		Briefing à de petits groupes

		Prévenir les risques

		High



		14

		EPC (e.g. Plexiglas) dans le social distancing bubble (<1.5 m)

		Limiter les dommages

		High



		15

		Limitation des voyages et déplacements

		Prévenir les risques

Limiter les dommages

		High



		16

		Limitation du temps d’exposition dans le social distancing bubble

		Prévenir les risques

		Medium to Low



		17

		EPI: utilisation de masques FFP2/3 dans social distancing bubble

		Limiter les dommages

		Medium








		18

		EPI: utilisation de masques chirurgicaux dans le social distancing bubble

		Prévenir les dommages,
Limiter les dommages

		Low



		19

		EPI: masques buccaux DIY / écharpe / bandana

		Prévenir les dommages,
Limiter les dommages

		Lower



		20

		Utilisation de mesures de protection organisationnelles dans le social distancing bubble

		Limiter les dommages

		Close to zero



		21

		Relations d’équipe dans le social distancing bubble (<1.5 m) sans mesures de prévention

		n.v.t.

		Zero
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Coronavirus (COVID-19) 


Signaux d’alerte 
Fièvre, fatigue, douleurs musculaires, toux 


Comment empêcher une propagation  


1) Se laver les mains fréquemment et suffisamment longtemps 


2) Eternuer / tousser dans le creux du bras ou dans un mouchoir en papier 


3) Eviter tout contact avec des personnes qui ont de la fièvre ou qui toussent 


4) Rester à distance des malades (>1.5mètre) 


Si vous toussez et si vous êtes malade et grippé  
 Contactez votre médecin traitant par téléphone 


 Restez à la maison 


N’allez PAS 


 Dans une salle d’attente 


 Aux urgences 


 Aux Centres Médicaux Régionaux ou infirmeries militaires 


 À l’Hôpital Militaire 


 Dans une Cellule AMT 


Évitez les contacts avec d’autres personnes 


Si contaminé avec certitude (coronatest positif) 


 Avertissez par TÉLÉPHONE votre unité ET votre cellule AMT  


 NE vous rendez PAS à votre unité 
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 COMMENT SE LAVER LES MAINS 
CORRECTEMENT ? 


 
Le savon est un élément clef pour déloger  et enlever les 
microbes ! 


Le Lavage : 
-Mouiller les mains, 


  -Utiliser un savon liquide, 
-Faire mousser en frottant soigneusement paumes et  
dos de mains, doigts et entre doigts, poignets,   
-Nettoyer le dessous des ongles, 


-Rincer, 
-Sécher avec un essuie-mains propre, 
-Fermer le robinet avec l’essuie-mains, 
-Jeter l’essuie-mains dans une poubelle en évitant de la toucher. 
 
La désinfection des mains : 
Les produits désinfectants hydro alcooliques en gel ou lotion peuvent 
être utilisés en remplacement du lavage des mains ou en complément 
de celui-ci. 
 


Ne pas les utiliser sur des mains visuellement souillées 
ou mouillées. 


 
-Verser du produit alcoolique dans la paume de la main, 
-Effectuer la même gestuelle que pour le lavage des mains, 
-Ne pas rincer ni sécher. 
 
Vous aimez les bijoux ?  
Les microbes aussi !! 
-Evitez les gestes salissants les mains ornées de bijoux. 
-Pensez à nettoyer régulièrement vos bijoux ! 
 


LE LAVAGE DES MAINS  
PREVIENT !!!! 


 
 
 
 
 
 


 
 


 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


A L’attention  
Des patients hospitalisés 


Et de leurs visiteurs. 
 
 


INTERCLIN 84 
2007 
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Guide générique light FR.pdf


Service public fédéral
Emploi, Travail et 
Concertation sociale
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Objectif de ce guide générique 


Selon les experts, nous allons encore devoir vivre avec le coronavirus pendant longtemps. Nous 
devrons donc continuer à prendre des mesures pour éviter autant que possible une nouvelle 
propagation ou recrudescence du virus. Ce sera d'autant plus vrai dès que nous supprimerons 
progressivement les mesures strictes de ‘confinement’ et que la distinction entre les secteurs 
essentiels et non essentiels disparaîtra. Les employeurs, les travailleurs, les partenaires sociaux, 
les services de prévention et d'autres acteurs auront un rôle important à jouer à cet égard. 
 
Ce guide générique est le fruit de la collaboration des partenaires sociaux du Conseil supérieur 
pour la prévention et la protection au travail, du 'Economic Risk Management Group', du SPF 
ETCS et de la cellule stratégique de la ministre de l'Emploi. Sur la base de leur expertise, ils ont 
développé un instrument soutenu qui contient un certain nombre d'éléments de base 
nécessaires et minimaux pour permettre aux travailleurs de travailler (à nouveau) en toute 
sécurité pendant l’après confinement, en maintenant le risque de contamination aussi bas que 
possible et en évitant autant que possible les contaminations. 
 
Cet outil générique pourra ensuite être davantage personnalisé par les différents secteurs pour 
tenir compte au maximum de leur contexte sectoriel spécifique, et par tout employeur qui en 
aura besoin, afin que les activités puissent redémarrer dans des conditions sûres. 
 
La concertation sociale à tous les niveaux joue ici un rôle central et crucial. Les organes de 
concertation existants dans l'entreprise, tels que le Comité pour la prévention et la protection au 
travail, la délégation syndicale ou les travailleurs eux-mêmes (s'il n'y a pas de délégation 
syndicale) devront être impliqués dans le choix et la mise en œuvre de ces mesures. En outre, il 
conviendra de faire appel à l'expertise disponible en interne et en externe, par exemple celle du 
conseiller en prévention et des services externes de prévention, en particulier dans les 
entreprises où l'expertise interne est insuffisante ou limitée. 
 
Il existe actuellement une très forte demande de mesures de prévention concrètes et réalisables, 
qu'elles soient générales ou sectorielles, pour soutenir les employeurs et protéger les travailleurs 
au travail, pendant les trajets vers et depuis le lieu de travail (par exemple, les transports en 
commun), ou pendant d'autres activités liées au travail (par exemple, l'utilisation des réfectoires, 
des vestiaires et autres équipements sociaux, les contacts avec les clients, les fournisseurs et les 
sous-traitants, etc.). 
 
Ce guide fournit des directives aux secteurs et aux employeurs qui ont dû suspendre 
(partiellement) leurs activités, en vue de se préparer à une reprise sûre de leurs activités (cf. 
déclaration du Groupe des 10 dd. 22/4/2020). Les secteurs et les employeurs qui n’ont pas 
interrompu leurs activités et qui ont déjà pris eux-mêmes les mesures nécessaires peuvent 
utiliser ce guide comme une source d'inspiration supplémentaire.  
 
Le contenu de ce guide peut être complété en fonction des directives du conseil national de 
sécurité, et sur base de connaissances scientifiques nouvelles et de bonnes pratiques.  
 
  



http://www.cnt-nar.be/DOSSIERS/Covid-19/G10-declaration-22-04-2020.pdf
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CADRE. Quel est le lien entre ce guide générique, les guides sectoriels 
et l'application au sein de l’entreprise ? 


Figure 1. Cadre guides travailler en sécurité 
 
 
Le guide générique et les guides sectoriels sur lesquels les entreprises peuvent se baser 
peuvent être consultés via le site du SPF ETCS www.emploi.belgique.be 
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http://www.emploi.belgique.be/
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Mesures générales 


Exploitez au maximum la concertation sociale dans votre entreprise. 
 
Une concertation régulière sur les mesures (à prendre) avec le Conseil d'entreprise, le Comité 
pour la prévention et la protection au travail, la délégation syndicale et les travailleurs eux-
mêmes (via la participation directe), selon leurs pouvoirs respectifs : cela permettra de renforcer 
le soutien et le suivi des mesures. Demandez l’avis des organes de concertation avant la reprise 
des activités. 
 
Impliquez les experts. 
 
Faites appel à l'expertise disponible en interne et en externe, telle que le conseiller en prévention 
et les services externes de prévention. 


Figure 2. Exploitez au maximum la concertation sociale et faites appel aux experts 
 
Donnez des instructions claires et assurez la formation et la communication nécessaires. 
 
Informez vos travailleurs des raisons pour lesquelles il est nécessaire de se mettre ou de rester 
au travail en toute sécurité, même lorsqu’il n'est pas possible de travailler à domicile.  
 
Fournissez à vos travailleurs des informations accessibles, des instructions claires et une 
formation appropriée sur les mesures et vérifiez que ces informations et instructions sont bien 
comprises et correctement suivies. Répétez régulièrement les instructions, et prêtez attention 
aux travailleurs qui peuvent avoir besoin d'une formation et d'instructions supplémentaires, tels 
que les travailleurs inexpérimentés ou les intérimaires. 
 
Apportez en outre un soutien psychosocial à vos travailleurs et, dans ce contexte, si nécessaire, 
faites appel au conseiller en prévention aspects psychosociaux ou à la personne de confiance, y 
compris dans le cas du travail à domicile. 
 
Accordez aussi une attention particulière aux travailleurs dont la santé est vulnérable, tels que 
les travailleurs souffrant de maladies chroniques (p.ex. problèmes pulmonaires et cardiaques, 
diabète) et les travailleurs subissant (ou ayant subi) un traitement contre le cancer. 
 
Accordez une attention aux travailleurs qui ont continué à travailler dans des circonstances 
inhabituelles ou difficiles. 
 
Communiquez en permanence avec tous vos travailleurs.  
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Fournissez des informations aux travailleurs et aux personnes externes 
 
Contactez en temps utile vos travailleurs, y compris les intérimaires et les stagiaires,  ainsi que 
les personnes externes, telles que les clients, les fournisseurs, les sous-traitants, les freelance, les 
visiteurs, les parents, et les autres personnes qui sont en contact avec l'entreprise pour les 
informer des règles en vigueur dans votre entreprise. 
 
De nombreuses personnes auront des questions concrètes à poser: indiquez clairement à qui 
elles peuvent s'adresser via les panneaux d'information, intranet, le site web, ... 
 
Indiquez également les coordonnées des personnes de référence utiles du service de prévention 
interne ou externe, telles que le médecin du travail, la personne de confiance, le conseiller en 
prévention, le conseiller en prévention aspects psychosociaux, ... et un éventuel point de contact 
pour les questions liées au coronavirus. 


 
Appliquez au maximum les règles de 'distanciation sociale’. 
 
Garder ses distances, c'est-à-dire éviter tout contact avec d'autres personnes à moins de 1,5 
mètre, reste le meilleur moyen de limiter la propagation du COVID-19. Il faut donc garantir une 
distance de 1,5 mètre autant que possible et interdire les rassemblements. Si l'organisation du 
travail ne le permet pas malgré d'autres mesures supplémentaires, essayez de vous rapprocher 
le plus possible de la marge de 1,5 mètre. Utilisez des marquages, des rubans ou des barrières 
physiques pour délimiter des zones ou des lieux ou marquez au sol la distance à respecter. Ces 
principes s'appliquent à tous les lieux de l'entreprise et à tous les autres aspects du travail. 


 
À la fin de ce guide, vous trouverez une série d’exemples qui peuvent illustrer les principes de 
‘distanciation sociale’. Voir Distanciation sociale : illustration des scénarios.  
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Mesures d'hygiène 


Hygiène des mains (et hygiène respiratoire) 
 
 Lavez-vous les mains régulièrement, avec de l'eau et du savon liquide, de manière correcte 


(même si vous portez des gants). Voir Figure 3. 
 
 Prévoyez des moyens pour se laver les mains (de préférence avec de l'eau et du savon liquide) 


et les sécher (lingettes en papier, pas de serviettes, pas de sèche-mains électrique) et/ou les 
désinfecter. Prévoyez des gels pour les mains ou des désinfectants appropriés dans les 
endroits où il n'est pas possible de se laver les mains, de préférence dans des distributeurs 
qui ne doivent pas être touchés. 


 
 Vérifiez quels produits entrent en ligne de compte comme savon, gel pour les mains (hydro-


alcoolique) ou désinfectant appropriés : tous les produits ne sont pas conformes ou 
appropriés ; en cas de doute contactez votre médecin du travail ou votre hygiéniste du travail. 


Figure 3. Lavez-vous les mains regulièrement de manière correcte 
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 Évitez tout contact avec des objets ou des surfaces utilisés ou touchés par d'autres personnes 
et lavez-vous les mains régulièrement et soigneusement après tout contact avec des surfaces 
et des emballages touchés par de nombreuses personnes. 


 
 Fournissez des lingettes en papier. 


 
 Séchez-vous les mains après lavage avec une lingette en papier et utilisez cette lingette pour 


fermer le robinet d’eau ou fermez le robinet avec le coude. 
 


 Sensibilisez les travailleurs à l'hygiène des mains et à la nécessité de tousser ou d'éternuer 
dans un mouchoir ou le coude, par exemple au moyen d'affiches, et jetez immédiatement les 
mouchoirs utilisés. 


 
 Fournissez des conteneurs appropriés pour la collecte des matériaux (déchets) utilisés pour 


les besoins de l'hygiène individuelle et collective, tels que les mouchoirs et les chiffons de 
nettoyage jetables (et les équipements de protection utilisés). 


 
 Si nécessaire, utilisez des équipements de protection tel que des gants (jetables) et soyez 


prudent lorsque vous les mettez, les enlevez et les jetez. 
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Nettoyage des lieux de travail, des équipements de travail et des équipements sociaux 
 
 Veillez au bon nettoyage du lieu de travail et des postes de travail, et assurez le nettoyage 


entre les périodes de travail. 


 
 Nettoyez les équipements de travail (poignées) après utilisation, et en tout cas avant 


utilisation par quelqu'un d'autre ; cela s'applique également aux équipements de travail 
mobiles tels que les chariots élévateurs à fourche. 


 
 Accordez une attention particulière aux distributeurs automatiques, y compris dans les zones 


de repos et de pause déjeuner et dans les zones réservées aux clients. 
 


 Faites également attention aux poignées de porte, aux mains courantes, aux boutons 
d'ascenseur, aux interrupteurs d'éclairage, aux poignées des armoires et des tiroirs, aux 
robinets des lavabos, aux boutons de commande des appareils et des machines, ... ou 
examinez les possibilités d'ouvrir les portes, les armoires ... sans contact ou avec le coude. 
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  Faites également attention à l'hygiène et au nettoyage des smartphones, des claviers et des 
souris d’ordinateur. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Faites attention au nettoyage des écrans de contrôle des imprimantes ou des machines, ou 


prévoyez d'autres modes de fonctionnement (p.ex. un stylo à écran tactile). 


 
 Portez une attention particulière aux équipements de protection appropriés, aux produits de 


nettoyage et aux instructions destinées aux travailleurs chargés du nettoyage. 
 
 Soyez attentif aux contaminations éventuelles (comme légionnelle) lors du redémarrage des 


tuyaux. 


 
Ventilation et aération 
 
 Assurez une ventilation régulière et suffisante des lieux de travail et des équipements sociaux, 


soit par ventilation naturelle, soit par ventilation mécanique. 
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 Veillez au bon entretien des systèmes de ventilation et/ou d'aération, et vérifiez si des 
mesures supplémentaires sont nécessaires pour les systèmes dans lesquels l'air circule. 
 


 N'utilisez pas de ventilateurs individuels susceptibles de propager le virus. 
 


Équipements de protection collective et équipements de protection individuelle 
 
 Les équipements de protection collective ont la priorité sur les équipements de protection 


individuelle. 
 
 Peuvent être considérés comme des équipements de protection collective : l'installation de 


cloisons, des rubans tendus, l’application de marquages, ...  


 
 Peuvent être considérés comme des équipements de protection individuelle : des vêtements 


de protection tels que tabliers, lunettes de protection, gants, masques de protection 
respiratoire, … 
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Masques buccaux 
 
 Lorsque vous utilisez des masques buccaux, prenez en compte les mesures générales établies 


par le Conseil national de Sécurité et incluez-les dans la détermination des mesures dans 
l'entreprise résultant de l'analyse des risques. 


 
 Dans les situations où le 1,5 mètre ne peut être respecté et après épuisement des mesures 


d'organisation et des équipements de protection collective, le port de masques buccaux peut 
être nécessaire comme mesure complémentaire, en association avec d'autres mesures de 
prévention et dans le respect de la hiérarchie de la prévention. De plus, pour être efficaces, 
ces masques doivent être portés et enlevés correctement. 


 
 Les masques buccaux forment une barrière physique contre les éclaboussures ou les grosses 


gouttelettes. Ils captent les particules ou les fluides corporels émis par le porteur. Ils ont ainsi 
un rôle à jouer dans la prévention des expositions. Ces types de masques ne sont pas des 
équipements de protection individuelle. Ils ne protègent pas le porteur contre l'inhalation de 
petites particules ou de gouttelettes de virus. Ils ne s'adaptent généralement pas 
parfaitement au visage et le matériau ne filtre pas les petites particules.  
 
Pour plus d’informations sur le port correct des masques buccaux, voir : https://www.info-
coronavirus.be/fr/masque/. 
 
Les équipements de protection individuelle adéquats protègent ceux qui les portent. 
Toutefois, ils sont réservés aux travailleurs qui courent des risques en raison de la nature de 
leur travail, comme les soins aux patients ou le travail avec des agents biologiques ou 
chimiques. Dans ce cas, il s'agira de masques de protection respiratoire, tels que les FFP2 et 
FFP3, qui protègent le porteur contre un ou plusieurs risques pour la santé ou la sécurité du 
travailleur. Les équipements de protection individuelle sont soumis à des normes strictes avec 
des degrés de protection et nécessitent une analyse des risques, des informations et une 
formation de l'utilisateur. 


 
 Les normes pour les masques buccaux et les équipements de protection individuelle sont 


(temporairement) disponibles gratuitement sur le site du NBN. 
• Le document de référence officiel belge pour les masques buccaux à usage quotidien 
• Normes 


 
 
 



https://www.info-coronavirus.be/fr/masque/

https://www.info-coronavirus.be/fr/masque/

https://www.nbn.be/fr/masques-buccaux-%C3%A0-usage-quotidien-demandez-le-document-de-r%C3%A9f%C3%A9rence-officiel-belge

https://www.nbn.be/fr/actualit%C3%A9s/normes-gratuites-pour-les-masques-buccaux
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De la maison au travail 


Avant de partir 


 Celui ou celle qui se sent malade reste à la maison et informe l'employeur selon les règles
applicables dans l'entreprise.


 Lavez-vous les mains avant de quitter votre domicile.


Transports 


 Si vous venez au travail à vélo, en trottinette électrique ou à pied, gardez une distance
suffisante ; prêtez attention à l’hygiène lors de l’usage de vélos partagés, de trottinettes
électriques partagées, etc.


 Ceux qui ne viennent pas seuls en voiture respectent une distance minimale de 1,5 mètre
entre chaque personne pendant le transport. Le nombre de personnes pouvant être
transportées varie donc selon le type de véhicule.


 Il est recommandé d'aérer et de nettoyer régulièrement la voiture.


 Ceux qui arrivent par les transports en commun (train, tram, bus) suivent les instructions des
sociétés de transport.


 Transport collectif organisé par l’employeur : respectez la distanciation sociale et si cela n’est 
pas possible, limitez p.e. le nombre de personnes dans le véhicule et/ou prévoyez une 
séparation (dans un matériau souple et avec attention pour la visibilité et la sécurité); 
utilisez éventuellement en plus des masques buccaux. Veillez à ce que les systèmes de 
ventilation et d'aération des moyens de transport fonctionnent bien et soient correctement 
entretenus, et accordez une attention particulière à l'hygiène intérieure des véhicules utilisés 
par différentes personnes.
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À l'arrivée au travail 


 Ceux qui se sentent malades rentrent chez eux : appliquez la procédure en cas de maladie: 
https://emploi.belgique.be/fr/actualites/comment-doit-agir-lemployeur-avec-des-
travailleurs-qui-presentent-des-symptomes-du 
 


 Évitez l'arrivée simultanée des travailleurs. Prévoyez si possible plusieurs voies d’entrée et de 
sortie. Portez attention à l’aménagement des parkings (nombre, répartition espacée des 
véhicules et également des vélos). Examinez les possibilités de répartir le travail dans le temps 
au cours d'une journée calendrier, p.ex. possibilités de commencer le travail plus tôt et 
également plus tard dans la journée : cela a automatiquement un impact sur le nombre de 
personnes présentes. Voir Figure 15. 
 


 Utilisez des mesures de dispersion aux entrées, sorties et passages avec des aides telles que 
des marquages, des rubans ou des barrières physiques, et envisagez la circulation à sens 
unique dans les couloirs où les gens se croisent trop souvent ou sans distance suffisante.  


 
 Respectez la distanciation sociale dans toute la mesure du possible et gardez vos distances. 


Voir Figure 7. 
 


 Évitez l'utilisation des ascenseurs. Si cela n'est pas possible, limitez le nombre de personnes 
utilisant l'ascenseur en même temps (p.ex. n'autoriser qu'une seule personne dans un petit 
ascenseur), garder ses distances et se tenir dos à dos. 


 
 


  



https://emploi.belgique.be/fr/actualites/comment-doit-agir-lemployeur-avec-des-travailleurs-qui-presentent-des-symptomes-du

https://emploi.belgique.be/fr/actualites/comment-doit-agir-lemployeur-avec-des-travailleurs-qui-presentent-des-symptomes-du
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 Prévoyez une circulation à sens unique ou des règles de priorité dans les escaliers étroits où 
les personnes ne peuvent pas garder une distance suffisante pour se croiser (par exemple, 
priorité pour ceux qui descendent). Gardez une distance suffisante dans les escaliers 
(roulants). 
 


 Pas de salutations impliquant un contact : il existe de nombreuses alternatives à une poignée 
de main ou à un baiser. 
 


 En cas d’enregistrement du temps de travail : organisez-vous de manière à respecter la 
distanciation sociale, envisagez un mode alternatif d’enregistrement du temps de travail 
(p.ex. sans contact), nettoyage entre les utilisations par différents travailleurs. 


 


 
 À l'arrivée : lavage des mains avec du savon (liquide) et conformément aux consignes 


d'hygiène (voir aussi les mesures d'hygiène) ; affiches comme outil de sensibilisation. Voir Zie 
Figure 3. 
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Vestiaires 


 Respectez la distanciation sociale, même lorsque vous entrez et sortez de la pièce. 


 
 Limitez le nombre de personnes présentes en même temps dans les vestiaires. 


 
 Repensez si nécessaire le concept de vestiaire : prévoyez temporairement des vestiaires 


supplémentaires ; créez des zones délimitées où une personne maximum à la fois est 
autorisée ; pour ceux qui attendent, respectez la distanciation sociale. Voir aussi Figure 13. 


                                                                               Vestiaire temporaire 
 


 Assurez l’aération et le nettoyage réguliers des vestiaires, et dans tous les cas entre les 
périodes de travail et à la fin ou au début de chaque journée de travail. 
 


 Lavez-vous les mains avant et après l'utilisation du vestiaire. 
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Pendant le travail/au poste de travail 


Organisation du travail et distanciation sociale 
 
 Organisez le travail de telle sorte que le télétravail soit maximisé pour les fonctions qui le 


permettent. 
 


 Organisez le travail afin que la distanciation sociale soit respectée dans toute la mesure du 
possible pour les personnes présentes au travail. 
 


 Créez une distance suffisante entre les postes de travail ; si cela n'est pas possible, organisez 
la disposition du poste de manière à maintenir une distance suffisante, par exemple n'utilisez 
que certains bureaux dans les espaces ouverts, réorganisez les postes de travail ou placez-les 
dans des pièces séparées, travaillez dos à dos plutôt que face à face, ... Voir Figure 13 . 


 
 S'il n'est néanmoins pas possible de garder une distance suffisante par rapport aux autres 


personnes : utilisez tout d'abord des équipements de protection collective tels que des écrans 
ou des parois pour compartimenter les lieux de travail, et/ou des mesures organisationnelles, 
par exemple l'étalement des heures de travail et des pauses, des horaires flexibles, le travail 
en équipe, l'adaptation de la séquence des tâches, ... Voir Figure 12 en Figure 15. 


 
 Limitez autant que possible le nombre de travailleurs travaillant dans une même pièce en 


même temps (en assurant le travail à domicile, en adaptant les pauses, etc.) et limitez autant 
que possible le temps pendant lequel les travailleurs travaillent ou sont présents dans une 
même pièce en même temps, y compris dans les salles d'impression, les archives, etc. et 
gardez une distance suffisante pendant l'attente.  
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 Si vous travaillez en équipes :  
• limitez la taille des équipes. 
• limitez la rotation dans la composition des équipes. 


 
 N'allez pas dans des pièces où vous ne devez pas être présents ou vous n'avez pas de travail 


à faire. 
 
 Envisagez de reporter ou de revoir à une date ultérieure les travaux pour lesquels il n'est pas 


possible de maintenir une distance suffisante et qui ne sont pas urgents ; revoyez les travaux 
pour lesquels on estime que le maintien de la distance de sécurité n'est pas possible et qui 
sont urgents. 
 


Equipements de travail  
 
 Veillez à une bonne hygiène des équipements de travail (outils, smartphones, claviers, ...) : 


travaillez autant que possible avec vos propres équipements de travail, et nettoyez-les 
régulièrement (surtout lorsqu'ils sont utilisés par un autre travailleur). 
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Réunions et autres rassemblements 
 
 Utilisez des alternatives aux rassemblements, tels que des réunions, des formations ou des 


réunions de travail, en utilisant des outils et des moyens de communication numériques. Les 
réunions de lancement des travaux ou les réunions boîte à outils peuvent se tenir via un 
système de haut-parleurs où chacun reste à son poste de travail et garde ses distances. 


 
 Si une réunion avec présence physique est quand même nécessaire, appliquez les principes 


de la distanciation sociale : uniquement les personnes nécessaires et gardez vos distances. 


 
Que faire si un travailleur tombe malade au travail ? 
 
 Voir les instructions sur le site web du SPF ETCS: 


https://emploi.belgique.be/fr/actualites/comment-doit-agir-lemployeur-avec-des-
travailleurs-qui-presentent-des-symptomes-du  


 
 Fournissez aux travailleurs des informations précises sur les procédures applicables dans 


l'entreprise en cas de maladie. 
 
 Veillez à ce que les travailleurs chargés de dispenser les premiers secours connaissent les 


directives nécessaires en matière de corona et disposent des équipements de protection 
individuelle nécessaires. Pour un aperçu des instructions, voir ce schéma. 


 
  



https://emploi.belgique.be/fr/actualites/comment-doit-agir-lemployeur-avec-des-travailleurs-qui-presentent-des-symptomes-du

https://emploi.belgique.be/fr/actualites/comment-doit-agir-lemployeur-avec-des-travailleurs-qui-presentent-des-symptomes-du

https://drive.google.com/open?id=1V4FzTuspGv9gzPZwbcfXQvyWr6S6Rwx4
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Installations sanitaires 


 Lavez-vous les mains avant et après l'utilisation des toilettes. 
 


 Respectez la distanciation sociale dans toute la mesure du possible, par exemple en installant 
temporairement des toilettes supplémentaires, en limitant le nombre de personnes 
présentes dans la zone des toilettes en même temps, en laissant suffisamment d'espace entre 
les urinoirs qui peuvent être utilisés, ne faites pas la file dans la zone des toilettes lorsque 
celle-ci est encombrée mais bien à l'extérieur, ... 


 
 Fournissez des lingettes en papier pour se sécher les mains ; évitez l'utilisation de sèche-


mains électriques ou de serviettes. 
 


 Fournissez du savon liquide, de préférence dans des distributeurs qui ne doivent pas être 
touchés. 


 
 Prévoyez un nettoyage approfondi et une aération à intervalles 


réguliers. 
 


 Envisagez d'installer des sanitaires (supplémentaires) si les 
personnes doivent marcher trop loin pour pouvoir se laver 
régulièrement les mains, dans l'entrée ou dans la zone de 
chargement et de déchargement, par exemple pour les externes. 
Voir aussi Figure 8. 
 


 S’il y a des douches, appliquez-y aussi les mesures pertinentes ci-
dessus.  
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Repos et pauses déjeuneur 


 Lavez-vous les mains avant et après la pause/le déjeuner. 
 


 Étalez les pauses et les heures de déjeuner de manière à ce qu'elles ne coïncident pas, et 
limitez le nombre de personnes présentes simultanément aux distributeurs automatiques et 
dans les salles de déjeuner ou de pause. Voir aussi Figure 15. 


 
 Déterminez le nombre maximum de personnes pouvant être présentes dans les salles de 


repos ou les salles de déjeuner. 
 


 Limitez votre temps dans les salles ou les lieux où des groupes de personnes sont présents.  
 


 Organisez les places assises dans les espaces sociaux et le restaurant afin de pouvoir respecter 
la distanciation sociale. Voir aussi Figure 13. 


 
 Utilisez de préférence des déjeuners faits maison ou des repas préemballés. 


 
 Evitez l'utilisation d'argent liquide. 


 
 Fournissez des gels pour les mains appropriés, par exemple en libre-


service ou à proximité des distributeurs automatiques. 
 


 Accordez une attention particulière à l'hygiène dans les zones de repos 
et de pause déjeuner, p.ex. pour les distributeurs automatiques à 
utilisation fréquente en très peu de temps. 
 


 Ces règles s'appliquent également aux zones fumeurs ou aux fumoirs. Voir Figure 7.   
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Circulation 


 Gardez une distance suffisante et respecter la distanciation sociale dans toute la mesure du 
possible. 


 
 Utilisez des outils tels que des marquages, des rubans ou une séparation physique pour 


indiquer les itinéraires le plus clairement possible, tant pour les travailleurs que pour les 
clients, les fournisseurs, ... Considérez un plan de circulation. 


 
 Utilisez des mesures de dispersion aux entrées, aux sorties et aux passages avec des aides 


telles que des marquages, des rubans ou des barrières physiques. 


 
 Veillez à ce que les gens se croisent le moins possible, par exemple en plaçant des marquages 


sur le sol ou envisagez la circulation à sens unique dans les couloirs où les gens se croisent 
sans distance suffisante. Voir Figure 10. 
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 Prévoyez une circulation à sens unique ou des règles de priorité dans les escaliers étroits où 
les personnes ne peuvent pas garder une distance suffisante pour se croiser (p.ex. la priorité 
pour ceux qui descendent). Maintenez une distance suffisante dans les escaliers (roulants). 


 
 Évitez l'utilisation des ascenseurs ; si cela n'est pas possible, limitez le nombre de personnes 


utilisant l'ascenseur en même temps (par exemple, autoriser une seule personne dans les 
petits ascenseurs), garder vos distances et tenez-vous dos à dos. 


 
 Laissez les portes qui ne doivent pas être fermées pour des raisons de sécurité ouvertes 


autant que possible pour éviter les contacts fréquents. Voir Figure 11. 
 


 Utilisez ces règles tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du bâtiment, par exemple sur les parkings, 
pour vous rendre aux chaînes de production et aux postes de travail, pour vous rendre aux 
équipements sociaux, aux coins café ou aux fumoirs, ... 
 


 Limitez les exercices d'évacuation à la théorie et aux tests à distance. 
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Retour à la maison 


 Lavez-vous les mains avant de partir. 


 
 Étalez au maximum les heures de départ. 


 
 Voir « transports » dans la section «  De la maison au travail ». 


 
 A l’arrivée à la maison : se laver les mains. 
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Règles applicables aux personnes externes, telles que les visiteurs, les 
clients, les fournisseurs, les parents, … 


 Affichez les règles applicables aux personnes externes à l’endroit où ils entrent dans 
l'entreprise et, si possible, informez-les à l'avance ; les personnes externes doivent toujours 
suivre les instructions de l'entreprise. Voir aussi Figure 8. 
 


 Étalez les visites de manière à ce qu'il n'y ait pas trop de personnes externes présentes en 
même temps ; prenez des rendez-vous pour les visites à l'avance ; p.ex., pas de visites trop 
longues, maximum 1 client par 10m2 dans le magasin, dans la mesure du possible, les achats 
se font individuellement. 
 


 Recevez les personnes externes si possible dans une salle séparée et limitez le nombre de 
personnels présents. Voir aussi Figure 13. 


 
  Réorganisez l'aménagement de la zone d'accueil/de réception, par exemple en prévoyant 


des équipements de protection à la réception (cloisons et écrans), la télé-réception, en 
prévoyant la possibilité pour les visiteurs de se laver les mains, ou en mettant à disposition 
des gels pour les mains appropriés si le lavage des mains n'est pas possible, en prévoyant un 
endroit où le courrier ou les colis peuvent être déposés sans contact, etc. Voir Figure 13.  
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 Les fournisseurs effectuent leurs livraisons avec le moins de contact physique possible avec 
d'autres personnes (chargement et déchargement fait entièrement par le fournisseur ou 
entièrement par le destinataire). 


 
 Il est préférable de planifier les livraisons de manière étalée afin de ne pas avoir trop de 


personnes externes présents en même temps. 
 


 Travaillez avec des commandes et organisez des heures de retrait et/ou des points de collecte 
hors du bâtiment. 
 


 Les paiements sont effectués par voie électronique, évitez l'argent liquide. Nettoyez 
également régulièrement le terminal de paiement. 
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Travailler avec des travailleurs ou des indépendants de l'extérieur 
('travaux avec des tiers') ou avec plusieurs employeurs sur le même lieu 
de travail 


 Lorsque plusieurs employeurs travaillent avec leurs travailleurs ou avec des indépendants sur 
un même lieu de travail, ils coordonnent les mesures à appliquer. 
 


 Les commanditaires passent des accords clairs à l'avance avec les entrepreneurs et les sous-
traitants et échangent des informations en temps utile sur les mesures qui s'appliquent dans 
l'entreprise où ces entrepreneurs et sous-traitants viennent travailler ; les entrepreneurs 
fournissent à leurs propres travailleurs les informations et instructions nécessaires en temps 
utile. 
 


 Les indépendants et les freelances qui vont travailler dans une entreprise sont informés 
préalablement des mesures qui s'appliquent dans l'entreprise où ils vont travailler (p.ex. via 
une check-list). 
 


 Les travailleurs intérimaires doivent utiliser les mêmes méthodes de travail et recevoir les 
mêmes instructions que les propres travailleurs de l'entreprise ; ils doivent également être 
traités de la même manière (p.ex. en ce qui concerne les équipements de protection). 


Figure 4. Travaux avec des tiers 
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Travailler en déplacement (pour dautres employeurs ou des 
particuliers) 


 Des accords clairs sont conclus avant le début des travaux/prestations ; l'employeur demande 
en temps utile des informations sur les mesures qui s'appliquent à l'endroit où le travail doit 
être effectué ; l'employeur fournit à ses propres travailleurs les informations et instructions 
nécessaires à ce sujet en temps utile et certainement avant le début des travaux. L'employeur 
peut lui-même prendre des mesures supplémentaires si nécessaire. Voir aussi Figure 4. 


 
 Fournissez un outil (p.ex. LMRA – Last Minute Risk Analysis – analyse de risque de dernière 


minute) ou une courte check-list pour les travailleurs. 


 
 Une check-list peut être mise à la disposition des transporteurs. 


 
 Livraison de colis, commandes, ... : évitez les contacts pour les livraisons ; convenez d'une 


heure ; adaptez les règles pour la confirmation de la réception (pas de signature). 
 


 Toute personne qui va effectuer des travaux d'entretien, de réparation, de nettoyage, etc. à 
domicile ou dans des entreprises : si la présence de l'occupant ou du travailleur n'est pas 
nécessaire, il est préférable que l'occupant ou le travailleur se rende dans une autre pièce ; 
lorsqu'on travaille à domicile, il peut être nécessaire d'indiquer à l'avance si des personnes 
malades sont présentes, dans ce cas, les travaux seront reportés sauf s’ils sont très urgents ; 
des règles spécifiques s'appliquent aux soins aux personnes (p.ex. les soins à domicile). 
 


 Utilisez votre propre équipement de travail et votre propre équipement de protection et non 
ceux de tiers ou autres travailleurs. 
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Travaux hors site sur chantiers, en domaine public, dans les parcs et sur 
les routes 


 Respectez la distanciation sociale et gardez vos distances dans toute la mesure du possible. 


 
 Limitez l'accès aux personnes non autorisées, p.ex. au moyen de séparations physiques ou de 


rubans. 


 
 Installez les équipements nécessaires pour l'hygiène des mains. 
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 Accordez une attention particulière au stockage des matériaux sur un chantier (p.ex., pour 
que tous les travailleurs ne doivent pas aller chercher leurs matériaux au même endroit et ne 
puissent donc pas garder une distance suffisante). 


 
 Veillez à une bonne hygiène des équipements de travail : travaillez autant que possible avec 


vos propres équipements de travail, nettoyez-les régulièrement (et certainement lorsqu'ils 
sont utilisés par un autre travailleur). 


 
 Si des équipements sociaux sont présents : voir également ‘repos et pauses déjeuner’ et 


‘équipements sociaux’ ; évitez autant que possible les pauses (déjeuner) dans des espaces 
confinés tels que les camions ou les abris de chantier. 


 
 Voir aussi les conseils sur les installations sanitaires. 
 
 Voir aussi les conseils sur le chargement et le déchargement chez les fournisseurs. 
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Travailler à domicile 


 Veillez à avoir de bons accords sur les heures de travail, les tâches, la planification et la 
consultation. 


 
 Fournissez des instructions appropriées pour la communication et les outils de 


communication. 
 
 Soulignez l'importance des pauses et évitez que les travailleurs ne fassent trop d'heures de 


travail en raison d'un faux sens des responsabilités. 
 
 Prévoyez une installation ergonomique et un bon éclairage, ainsi qu'un poste de travail bien 


agencé avec une chaise et une table bien ajustées.  
 
 Discutez avec les travailleurs des aspects bien-être liés au travail à domicile, y compris les 


aspects psychosociaux liés au travail 
 


X      X 


 
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Distanciation sociale : illustration des scénarios 


Figure 5. Situation initiale plan de base 
Figure 6. Situation initiale occupation normale  
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Figure 7. Scénario distanciation sociale 


Figure 8. Avec des sanitaires supplémentaires et des affiches 
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Figure 9. Circulation en temps normal 
 


Figure 10. Plan de circulation 
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Figure 11. Scénario avec certaines portes ouvertes en permanence 


Figure 12. Scénario écrans et séparations 
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Figure 13. Scenario réorganisation 


Figure 14. Aperçu de toutes les mesures 
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Figure 15. Mesures organisationnelles 
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Liens utiles 


www.info-coronavirus.be 
www.centredecrise.be 
www.coronaviruscovid19.be 
www.emploi.belgique.be 
 
Vous trouverez d'autres liens utiles sur le site du SPF Emploi, Travail et Concertation sociale. 
 
 



http://www.coronaviruscovid19.be/
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